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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Pensions de reversion
Question écrite n° 10109

Texte de la question

M Jacques Becq attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-
parole du Gouvernement, sur la situation des couples qui ont vecu maritalement plusieurs annees avant de se
marier. En effet, en cas de deces le conjoint survivant et la premiere epouse beneficient des pensions de
reversion au prorata de la duree de leur mariage. Or, il arrive frequemment que la duree du concubinage soit
superieure a la duree du premier mariage. En consequence, il lui demande s'il ne serait pas possible dans les
cas prouves de vie commune de partager la pension de reversion selon un autre critere que la duree legale du
mariage.

Texte de la réponse

Reponse. - En l'etat actuel des textes qui regissent le regime general de la securite sociale, lorsqu'un assure
s'est marie a plusieurs reprises, la pension de reversion est effectivement partagee entre le(s) ex-conjoint(s) et
le conjoint survivant, au prorata de la duree de chaque mariage. Les periodes de vie maritale, susceptibles de
preceder un ou plusieurs des mariages d'un assure, ne sont pas prises en consideration. Si des droits
identiques a ceux des conjoints devaient etre reconnus a toute personne ayant vecu maritalement il en
resulterait, outre un alourdissement de la reglementation existante, un certain nombre de difficultes notamment
pour les assures qui devraient necessairement apporter la preuve, pour des situations le plus souvent lointaines,
de la realite et de la duree de leur vie maritale. La situation des concubins s'avere en effet en matiere
d'assurance vieillesse tres differente de celle rencontree dans le cadre de l'assurance maladie ou des
prestations familiales puisqu'il s'agit, en l'espece, d'apprecier une situation passee ou non actuelle. En tout etat
de cause, dans un regime de droit qui exclut la polygamie, la reconnaissance de periodes de vie maritale se
chevauchant eventuellement avec des periodes de mariage legitime est tout a fait exclue.
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